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de l'armée d'occupation en LOlTaine, m'avail donné deux lettres: 
l'une de i\l. de Manteuffel, alors commandant de cette armée, 
pour les autorités allemandes, l'autre signée de lui pour M. de 
Stoch, alors ministre de la marine én Allemagne et qui avait pré
cédé M. de Manteuffel dans son commandement. J'ai donc repris 
ma l'oule et j'ai parcouru la Pomél'anic, Stettin, Dantzig, Gl'au
denz (objet d'un touchant chapitre de M. Ludovic Halévy, dans 
son volume l'lnvasüm), Thorn, à la frontière de Pologne; j'ai par
couru toute l'Allemagne, du nord au midi, de l'est à l'ouest et j'ai 
visité 40 à 50 forteresses ou pI'isons. 

Les soldats qui y étaient renfermés étaient très malheureux, 
parce qne le régime y est bcaucoup plus dur que le régimc ft'an
çais. Ce régime était d 'ailleut's exactement le même pour les 
})l'isonniers allemands, mais, par leur situation, les Français 
étaient évidemment plus à plaindre. 

Je puis vous communiquer un relevé de quelques co·ndamna
lions prononcées contre les Français civils ou militaires; je cl'ois 
ql1 'il se l'a intéressant pOlll' vous de savoir pour quelles causes 
élaient punis, en général, ces malheureux. Je relè"c ccci dans mes 

• notes de voyage: 

COLOGNE. - Maison de (Ol'ce. 

BRAQUET (Jean), 39 ans, (Saint-Bohaire, Loù'-et-Chel'). Accusé 
d'avoir tiré sur une patrouille, près d.e Blois. Condamné à dix ans, 
le 3 février 1871. 

DESMOULINS, (Charsennes, flaute-Loù'c), meunier, 4: enfants, un 
fils soldat, une fille de 22 ans, toujours malade. Rixe avec des 
soldats prussiens. Condamné à dix ans, le 21 anil 1871, après 
avoir été absolument pillé. 

TRl~VES. - Pl'isnn. 

DUBOIS (Alexandl'e), (Rouvres, près Dommal'Lin ). Condamné à 
trois ans, au mois d'avril 187 '1, pour coups à un soldat prussien. 
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\VERDE (l/Vestphalie). - Maison de fo~'ce. 

RABY (Alexandre), (Neufchâteau, Vosges), 36 ans, marié, 2 enfants, 
boucher. A défendn ::;on frère qui se battait avec des soldats prus

siens. Condamné à quinze ans, le ~ mai 1871. 

RAYi\IO~D (Henri ), (Orbay-l'Abbaye, l'vlante ) , 47 ans, marié, 
10 enfants, dont l'aîné a 16 ans, carrier. Garde national dénoncé 
après la paix comme franc-tireur. Condamné à dix ans, le 13 mai 

1871. N'a jamais tiré nn coup de fusil. 

\VESEL . - j'01' lel'esse. 

TnAREL, (Aubigny, Ardennes), notail'e, marIe, 2 enfanls. 
M. Tharel était capitaine de la garde nationale d'Aubigny. Inler
rogé à l'arrivée des troupes allemandes (octobre 1871 ), il a refusé 
d'indiquer les paysans possesseurs de fusils. Dénon é par des 
officiers pro siens et condamné à mort, ces mêmes officiers ont 
réclamé pour lui contre ceLLe condamna lion capitale. Condamné 
alors à la détention sans terme fixe, M. Tharel a d 'abord été 
interné en Allemagne, dans la maison de force de 'Verden, puis, 
il y a trois mois, il a été transféré dans la forteresse de Wesel où 
sa situation est bien améliorée. C'est avec beaucoup de peine que 
les autorités allemandes permettent de visiter ce prisonniel'. 

Toul cela était épouvanlable 1 Les enfants de ce malheureux 
Raymond, dont je viens de vous parler, mendiaient sul' les routes. 

Vous pen ez, Mesdames, qu'avec un nombre aussi considérable 
de prisonniers, j'ai eu au retoul', entre chacun de mes yoyages, 
beaucoup à faire. Quand les familles de ces prisonniers n 'habi
taient pas trop loin, j'allais moi-même les visiter; quand elles 
étaient trop éloignées, j'écrivais soit au maire: soi t au curé de la 
localité, pour me renseigner. J 'ai pu ainsi envoyer des secours à 
toutes les familles nécessiteuses, j 'ai pu donner le calme et la 
tranquillité aux malheureux condamnés et c'est assurément là une 
des œuvres les plus bienfaisantes que j'aie pu accomplir. 

Au cours de mon second voyage à Berlin, je reçus un jour une 
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lettre du secrétaire de l'Impératrice d'Allemagne me demandant 
en son nom, d'une façon fort aimable et très délicate, d'aller la 
voir. On m 'avait déjà beaucoup engagé à m'adresser àl'Impératrice, 
lorsqu'il s'était agi d'obtenir des grâces pour nos prisonniers; 
mais je dois dire qu'il m'en coûtait de fail'e celle démarche. Je 
savais cependant qu'elle avait témoigné beaucoup de bonté aux 
soldats fran çais. A certain moment même, il avait paru en Alle
magne d 'épouvantables articles de journaux dirigés contre elle, à 
cause de tout ce qu 'elle faisait pour les Français. Je n'avais donc 
aucune répugnance à me présenter devant l'Impératrice Augusta, 
mais il m'était pénible de lui demander audience. Avec sa grande 
délicatesse, elle l'avait compris, et c'est pOUl' cela qu'elle prenait 
les devants. Je me suis rendue à son appel; nous avons causé 
pendant une heure environ, et elle s'est beaucoup intéressée 
à lout ce que j 'avais pu faire. Malheureusement, j'ai eu, à ce 
moment, une grande déception. Je comptais sur la gTâce de nos 
prisonniers militaires; le conseil des ministres l'avait accordée, 
le décret était à la signature de l'Empereur, lorsque, le jour 
même oil il devait être signé, arriva de France la nouvelle qu'une 
rixe avait éclaté entre oldats allemands et français. Deux 
hommes, Tonnelay et Bertin, habitant les Ardennes, avaient tué 
un soldat prussien; traduits devant un tribunal fl'an çais, ils 
avaient été acquittés. 

Quand cette nouvelle est parvenue à Berlin, l'opinion publique 
s'es t révoltée, l'effet produit a été désastreux pour nous et la 
signature du décret de grâce s'est troüvée renvoyée à un avenir 
indéterminé. Comme je parlais de cela à l'Impératrice, elle me 
répondit: « La grâr.e n'est pas possible en ce moment; l'Empe
reUl' lui-même voudrait l'aecorder qu 'il ne le pounait pas; l'opi
nion publique est tI'op surexcitée. Il faut attendre et je vous 
promets de vous avisel' dès qu'un peu d 'apaisement se produira. 
A ce moment, si vous pouvez revenÎl', revenez. Je fel'ai, quant 
à moi tout ce que je pouerai, mais, voyez-vous, je suis un peu 
usée .... » Ce mot plein d'humilité était singulier, n'est-ce pas, 
dans la bouche de l'Impél'atl'Îce. Le soir même de ma visile elle 



- 22-

m'onvoya 300 fI'. pour mél bourse de secours aux prisonniers 
français. 

J'ai oublié de vous dire quo, pendan t mon premier voyage à 
Borlin, j'avais retl'ouyé quelques familles des blessés quo j'avais 

soigné~ pendant la guerre. On avait été fort obligeant pour moi 
et, voyant que j 'avais oblonu beaucoup d 'adoucissemenls au sort 
des pri 'onniers, on m'avait engagée à m'occuper des grâces. 

Jo n'ayais pas youlu 10 faire tout d'abord, ne 'achant pas si le 

Gouvernement fran ç,a is avait ou non engagé des négociaLions dans 

ce LuL. S'il l'avait fait, il n'oût pas été correct de me meUre à la 
traverse. Rentréo à Paris, j'avais vu 10 MinisLre de la Guerre 
l\J. de Cissey, et 10 Ministre des Affaires étrangères, M. de Rémusat, 
et je lenr avais parlé de l'avis qui m'avait été donné. Ces Messieurs 
me répondirent qu'il allaient en parler en Conseil cles Mini lres . 

Pou de temps après, je fus appelée à Versailles et le Ministre de 

la Guerre me dit: « Partez, voyez ce quo vous pourrez oblenir ; 
nous, nous n'obtenons rion. Ne vous occupez pas de nous; 

agissez suivant votre inspiration, nous vous serons reconnaissants 
de tout ce que vous pourrez faire. » « J'y consens, méli à celle 

condition que~ sortie ùe votre cabinet, je ne vous connais plus; 

si j 'ob liens quelque chose, ce sera uniquement pal'ce que los 
Allemands savent que je me suis vouée à une œuYl'O do cllarité 
dégagée de toute attache officiello. » Ce fut entendu, et il fut 
convenu aussi que je n 'adresserais pas mes leUres au Ministre, 
mais à l'un de ses officiers d'ordonnance (Capitaine Brunet) sans 
aucune désignation militaire, C'est alors que je m 'occupai de 
cette question des grâces et j'ai eu le grand bonheur de conlL'i

buer à les obtenir. 
Dans un de mes voyages j'avais aussi entendu parler d'une chose 

excellente qui avait élé faite en Allemagne et qui pouyait nou s 
rendre les plus grands senices. On recevait continuellement, 

à Paris, à Versailles, au Ministère, à la Société de secours aux 

blessés, des demandes de renseignements SUl' les soldats qui 
avaient disparu ct dont on n'avait aucune nouvelle. Il y ayait là 

une question cxlrèmernenL grave, cal' il était impossible d'éLablit, 
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l'état-civil. Or, j'avais appris qu'un travail avait été fait en Alle
magne, concernant tous les Français qui, depuis le commencemelit 
de la guene, étaient entrés, soit dans les ambulances, soit dans 
les prisons allcmandes et qui en étaient sortis guéris ou morts. 
C'était un document dcs plus précieux. J'en parlai au Ministre 

de la guert'e qui me dit: « Il faudrait tâcher d'obtenir une copie 
de ce travail; nous som mes assaillis de demandes, et la commu
nication de celte statistique nous rendrait les plus grands services. » 

J'avais reçu, entre autres de mon côlé, la lettre suivante: 

« Madame, la pe l'sonne de qui vous recevez la présente lettre 
» est une malheureuse veuve qui pleure depuis longtemps un 
» enfant dont elle ignore le sort, malgré les recherches nombreuses 
» qu'elle a faites pour le découvrir, mort ou vivant. Enfin, Madame, 
) un militaire revenant de Prusse m'a donné votre adresse, me 
» disant que vous aviez fait une liste de tous les malheureux 

» prisonnicl's fl'ançais que vous aviez pu découvrir. Ainsi, bonne 
» Madame, si vous aviez le nom de mon pauvre enfant, je vous 
» en supplie, répondez-moi, et si Dieu permet que vous me le 
» fassiez t\'Ouvcr, vous pounez dire que vous aurez fait une grande 
» aclion dont Dieu vous tiendra compte, car je ne pourrai que 

» vous bénir de loin et priel' ma vic entière pour vous. Je suis 

)) trop malheureuse, ayez pitié de moi! 

» Votre très humble ... etc. 

) Veuve ~"'AURl~, à Châlons (lsère ).-

» Voici le nom de mon fil s : 

» Etienne FAlJHE, au 55° de ligne, pc compagnie des prisonniel's 

» de guerre, à Ulm, fort 12 (Wurtemberg). » 

J'avais immédiatement éc"rit à M. le Dr Wrede, sous la direction 
dc qui s'était fait le tl'avail dont je viens de vous parler. M. \Vl'ede 
portait le tilre de : Chef du département français au Comité 

centl'al allemand de secours aux soldats malades Oll blessés s.ur 
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le champ de bataille; Membre du Comité allemand de secours 

aux prisonniers de guerre; Membre d'honneur des hospitaliers 

d'Afrique (blessés, veuves, victimes de la guerl'e) à Alger. 
Je viens de YOUS lire la demande que j'avais reçue, voici la 

réponse qui me fut tl'ansmise : 

« Etienne FAURE, né à Labon (A llie?'), soldat au vvO de ligne, est 
mo,'t à Ulm, le 10r juin 1871 à 4, hew'es 1/4 de l'ap,'ès-midi, d'une 
fluxion de poit,'ine, au la::.a?'et de Schule1'plazle. il a été entel','é le 3 
juin, à 3 heures de l'après-midi, dans le cimetiè,'e de cette ville, avec 
les honneurs rnilitaù'es. » Vous voyez que ces renseignements 

étaient pal'faitement complets et établissaient l'état-civil exact. 

Je demandai donc communication de ce travail; il me fut répondu 

que c'était un document beaucoup trop important pour qu'il fùt 

possible d'en délivrer une copie. fi employés, par~ît-il, occupés 

du m::ttÏn ::tu soir pendant un an, avaient établi cc travail. J'ét:lÏ .' 

absolument désolée de ce refus et des résultats qu'il en lraînait. 

Lorsque mon troisième voyage en Allemagne fu t décidé (ce 
dernier voyage fu t fait au nom du Gouvernemen t et de la Société 

de secours au blessés) le Gouvernement me pria, ainsi que je viens 

de vous le dire, de chercher à obtenir . tout ce que je poul' rais 

du travail cn question, les demandes de renseignement étaient 
devenues de plus en plus nombreuses et pressantes et l 'on ne 

savait comment y répondre. J'eus alors une idée qui, à ce moment, 

pouvait paraître originale. Je dis aux Ministres qu 'il me semblait 
qu 'avec la croix de la Légion d 'honneur il serait possible d'obtenir 

ce travail. MM. de Rémusat et de Cissey doutaient qu 'un Allem~nd 

pût rechercher la Légion d'honnenr. Je persistai dans mon opinion. 

En effet le Chef du bureau dans lequel avait été dressée cette 
statistique avait laissé échapper ces paroles devant moi: c( Je me 

suis donné beaucoup de peine et, quand j'ai voulu obtenir quelque 

chose, on m'a répondu: Nous ne vous devons pas de récom

penses, vous n 'avez travaillé que pour les Français. » 

J'arrivai si bien à persuader MM. les Ministres que, le jour où 

j'allais prendre congé d'eux, ils me dil'ent : « }i'aites ce que vous 

· 



voudrez, nous vons donnons carte blanche. Seulement, soyez 
prudente ... Donnant, donnant; ne vous avancez pas trop. Il C'est 
dan.s ces conditions que je suis pal'lie; arrivée à Berlin, j 'ai ouvert 
les négociations et, dix jours après, j'avais le grand bonheur de 
pouvoir envoyer à Versailles le travail original, complet. ( Vifs 
appLaudissements). Or, ce travail se composait de 59,500 fiches indi
viduelles rangées alphabétiquement dans des boîtes numérotées 
elle -mêmes, se rapportant à tous les prisonniers français ayant 
passé pal' les hôpitaux militaires ou ambulances allemandes jusqu'à 
guérison ou décès, plus deux registres contenant cnvÎl'on 1.0,000 
nom,s, tr'avail fait avant que le système des fiches fùt établi. 

Je m'é lais si fort engagée, j'avais fait de telles promesses que 
j'écrivis par le même cOUlTier, au .Ministre, que je ne pouvais quit
ter Berlin sans avoil' reçu l'avis officiel de la promotion de 1\I. le Dr 
vVl'ede au grade de Chevalier de la Légion d 'honneur. Or, comme 
je voulais y séjourner le moins de temps possible, je demandai 
qu'on me l'expédiât sans retard. L'avis me fut adressé par retour 
du courrier. 

Cc qu 'avait fait le Dr Wrede était énol'me. POUl' vous en donner 
une idée encore, je vous dil'ai que son bureau recevait toutes les 
lellres qui venaient de France; il est arrivé ainsi 60,000 demandes 
de renseignements auxquelles il a été répondu; les leltres arri
van t de la France pour les pl'isonniers ont été au nombre de 
150,000. Il Y Cl eu, d'autre part, 36,000 lettres de prisonniel's expé
diées en France. Dans beaucoup de cas, les recherches à faire 
pour pouvoir répondre aux demandes entraînaient une cones
pondance très étendue; ce fut donc un très grand bonheur pOUl' 
nous de tl'ouver ce document qui nous permit d'établir l'état
civil de tous les disparus, et un tel service ne pouvait être trop 
chèrement payé. 

L'heure s'avance, Mesdames, et je ne voudrais pas abuser de 
vos moments; je tiens seulement à vous dire, que je revis encore 
l'Impératrice d'Allemagne. Elle m'avait fait promettl'e de la voir à 
chacun de mes passages en Allemagne. 

Je me rendis près d'elle à Bade; c'était à la fin de mon 

J 
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troisième voyage; je rentrais en France; j'étais très fatiguée et 
très malade, mais j'avais cru devoir m'arrêter pour savoir où en 
était la question des grâces pour les pl'isonniers civils qui restaient 
encore en Allemagne, les prisonniers militaires avaient été 
graciés. Ces pl'Ïsonniers civils étaient les plus malheureux car il~ 
étaient renfermés dans les maisons de force et condamnés aux 
havaux forcés. De plus, il était beaucoup plus difficile de les 
visiter; il fallait une autorisation du Minislre de l'Intérieur, el cela 

exigeait des démarches très compliquées. L'Impératrice me montra 
la demande de gt'ftce qu'elle adl'essaiL an Conseil des Minisll'es, 
mais clle ne put rien obLenÏt'. C'est pOllr moi Mesdames un devoit' 
de le répéter ici, elle a été très bonne pour la Franee, cL nous lui 

devons Lous uù souvenir reconnaissant. 
Ce même jout' ;) juin 1872, elle me retint deux heures ct me 

parla tout le temps de la rance. Elle pleurait Ü'ès sincèrerucuL 
sur les malheurs de notre pays et me disait: « J'aime tant la 
France! J'étais si hcureuse de venir tous les ans ici, il Bade, et 
de me sentir près de la France! Et maintenant je m'en sens si 
loin! ... » Enfin, au moment de nous séparer, elle me dit: « je 
voudrais qu 'il y eùt un lien entre vous et moi, si petit qu'il soit. » 

En parlant ainsi, elle regat'dait autour d'elle quand, tout à coup, 

elle se souvint qu 'elle avait au cou celte croix rouge que je porte 
aujourd'hui; elle l'enlève, l'aLtaehe à mon vêtement et me dit: 
~( Cette croix n'a aueune valeur, sans cela je ne me permettrais 
pas de vous l'offrir; mais e'est la el'Oix sous laquelle nous avons 
marché ensemble ..... je ne sais si je dois dire la fin, parce que 
ce n'est guère modeste .... (Oui! Parlez 1) ... ct sous laquelle vous 
a vez donné de si grand s exem pIes. » (Salve d'applaudissements.) 
. Il m'est bien impossible, Mesdames, de tout vous dire, je ne 

puis faire tenir dans le cadre de cette causel~ie les événements qui 
ont rempli ces deux années de ma vie consacrées entièrement au 
service de notre pays. En effet, j'ai quitté Paris au mois de juillet 
1870; je n'y suis rentrée définitivement, après la campagne et mes 
trois voyages accomplis, je n'y suis rentrée qu'au mois de juin 
1872 ! Mille souvenirs intél'essants se pressent dans mon esprit, 
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malS Je ne veux pas, je le répète, abuser de voll'e Lemps. J 'ai pu 
déjà vous monLl'er, je l'espère, le bien qu 'o n peut fail'e - et 
vous poul'l'iez plus que moi, étant préparées, Landis que je ne 
l'étais pas, - avec l'amour de la charité, l'amont' profond de son 
pays. (Longue salve d'applaurlissements). 

M. le Dr DUCHA USSOY. - Mesdames, pom' la pl'omièl'e fois, .le 
vous demapcle la pOl'mission de ne pas exprimer vos l'emercie
menls à l'orateur; je la prie d'agl'éer mes excuses, mais je ne 
tl'OUVC, clans la langue fl'nnçaise, aucune expression qui soit à la 
haulcut' de l'admiration qu'elle nous a insp il'éc. (Vzfs applaudisse
ments) . 

. Poudant, à défau t de rcmcl'ciements, j 'ai une prière à lui 
adt'csser. Je lui demanderai, si des jours de malheur venaient à 
rel-Jaraîll'e, de vouloir bien se meUre à notre tête; je pui dire, 
rappelant le mot du hél'oS de Corneillc, qu'en pl'ésence de la 
maladie, des blessurcs ct de la mort, 

« Nous apprendrons il. vaincre en la regardant faire. » 

(App laudz'ssements l'{/pétés) . 

--_.~--



AMIENS. - IMPRIMERIE DELATTRE-LENOEL. 


